
Centre interdépartemental de gestion de la petite couronne de la région Ile-de-France 

 
CONCOURS DE GARDIEN DE POLICE MUNICIPALE 

 
SESSION 2007 

 
REDACTION D’UN RAPPORT  

établi à partir d’un dossier relatif à un évènement  survenu dans un lieu public 
 

Durée : 1h30 
Coefficient : 3  

 
 
 
Vous êtes le gardien de police municipale Michel PLACIDE, en poste sur la commune de Vineuil 

(94). 

 

Vous êtes en patrouille pédestre dans la rue Solférino, en compagnie des gardiens Nelly MARTHE 

et Franck DAVID, munis d’un poste radio et de tonfas individuels. 

 

A 14h30 une jeune femme vient vous trouver, et vous annonce  qu’à 50 mètres de là, square 

Rodin, juste à côté du collège Saint-Exupéry, trois individus sont en train de frapper un jeune 

homme âgé de 15 ans environ. 

Elle ajoute qu'un quatrième jeune homme se tient en retrait et filme toute la scène à l’aide de son 

téléphone portable tout en encourageant de la voix ses camarades. 

Vous arrivez sur place à 14h33 et constatez la réalité de la scène.  

Vous intervenez. 

De retour au poste, vous rédigez votre rapport d'intervention à destination de vos supérieurs 

hiérarchiques. 

 
 
 
 
 
 
 

Ce dossier contient 5 pages, y compris celle-ci. 
 

� Vous ne devez faire apparaître aucun signe distinct if dans votre copie, ni votre nom ou 
un nom fictif, ni signature ou paraphe.  

� Aucune référence (numéro de rapport ou de matricule , nom de collectivité ou de 
personne), autres que celles figurant dans le dossi er, ne devra figurer dans votre 
rapport . 

� Seul l’usage d’un stylo noir ou bleu est autorisé ( bille, plume ou feutre). L’utilisation 
d’une autre couleur, pour écrire ou souligner, sera  considérée comme un signe 
distinctif, de même que l’utilisation d’un surligne ur.  

 
Le non-respect des règles ci-dessus peut entraîner l’annulation de la copie par le jury. 

 
Les feuilles de brouillon ne seront en aucun cas pr ises en compte.  
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INDICATIONS POUR LA REDACTION DU RAPPORT 
 
 
 

1. Votre rapport doit être synthétique et prendre notamment en compte les données présentées 
dans le sujet. 
 
2. Vous devez mentionner dans votre rapport tous les éléments nécessaires pour rendre compte 
de votre intervention à vos supérieurs, de la manière la plus précise et la plus objective possible. 
 
3. Vous adresserez votre rapport aux autorités compétentes. 
 
4. Votre rapport sera daté du jour de ce concours et référencé 03/2007. 
 
5. Vous devez signer votre rapport : le gardien de police Michel PLACIDE. 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

IDENTITES DES PERSONNES EN CAUSE 
 
 
Le témoin : Gabrielle MARTHY née le 24/12/1970 à Lyon (69), demeurant 12 rue de la Poésie à 
Vineuil (94). 
 
La victime : Adrien ORFO né le 21/06/1993 à Paris (75), demeurant 25 rue du Maréchal Leclerc à 
Vineuil (94), collégien.  
Identité des titulaires de l'autorité parentale : M. et Mme Jean ORFO, téléphone : 04 55 00 00 00. 
 
Les mis en cause : 
 
* Frédéric MARTIN né le 14/10/1992 à Versailles (78) demeurant 16 allée des Platanes à Vineuil 
(94), collégien. 
 
* Steven MYRSA né le 28/04/1989 à Vineuil (94), demeurant 3 rue des Camélias à Marcy (94), 
lycéen. 
 
* Kevin ANDRE né le 05/05/1989 à Bordeaux (33), demeurant 11 rue des Camélias à Vineuil (94), 
lycéen. 
 
* Luc DUPONT né le 08/09/1988 à Paris (75), demeurant 14 rue du Général DE GAULLE à Vineuil 
(94), lycéen, a filmé la scène. 
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ANNEXE 1 
 

CODE DE PROCÉDURE PÉNALE 

(PARTIE LÉGISLATIVE)  
 

Article 21 
 
Sont agents de police judiciaire adjoints : 
1° Les fonctionnaires des services actifs de police  nationale ne remplissant pas les conditions 
prévues par l'article 20 ; 
1° bis Les volontaires servant en qualité de milita ire dans la gendarmerie ; 
1° ter Les adjoints de sécurité mentionnés à l'arti cle 36 de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 
d'orientation et de programmation relative à la sécurité ; 
1° quater Les agents de surveillance de Paris ; 
1° quinquies Les militaires servant au titre de la réserve opérationnelle de la gendarmerie 
nationale ne remplissant pas les conditions prévues par l'article 20-1 ;  
2° Les agents de police municipale. 
 
Ils ont pour mission : 
De seconder, dans l'exercice de leurs fonctions, les officiers de police judiciaire ; 
De rendre compte à leurs chefs hiérarchiques de tous crimes, délits ou contraventions dont ils ont 
connaissance ; 
De constater, en se conformant aux ordres de leurs chefs, les infractions à la loi pénale et de 
recueillir tous les renseignements en vue de découvrir les auteurs de ces infractions, le tout dans 
le cadre et dans les formes prévues par les lois organiques ou spéciales qui leur sont propres ; 
De constater par procès-verbal les contraventions aux dispositions du code de la route dont la liste 
est fixée par décret en Conseil d'État. 
Lorsqu'ils constatent une infraction par procès-verbal, les agents de police judiciaire adjoints 
peuvent recueillir les éventuelles observations du contrevenant. 
 

Article 21-2 
 

Sans préjudice de l'obligation de rendre compte au maire qu'ils tiennent de l'article 21, les agents 
de police municipale rendent compte immédiatement à tout officier de police judiciaire de la police 
nationale ou de la gendarmerie nationale territorialement compétent de tous crimes, délits ou 
contraventions dont ils ont connaissance. 
 
Ils adressent sans délai leurs rapports et procès-verbaux simultanément au maire et, par 
l'intermédiaire des officiers de police judiciaire mentionnés à l'alinéa précédent, au procureur de la 
République. 
 

Article 53 
 

Est qualifié crime ou délit flagrant, le crime ou le délit qui se commet actuellement, ou qui vient de 
se commettre. Il y a aussi crime ou délit flagrant lorsque, dans un temps très voisin de l'action, la 
personne soupçonnée est poursuivie par la clameur publique, ou est trouvée en possession 
d'objets, ou présente des traces ou indices, laissant penser qu'elle a participé au crime ou au délit. 
   A la suite de la constatation d'un crime ou d'un délit flagrant, l'enquête menée sous le contrôle 
du procureur de la République dans les conditions prévues par le présent chapitre peut se 
poursuivre sans discontinuer pendant une durée de huit jours. 
   Lorsque des investigations nécessaires à la manifestation de la vérité pour un crime ou un délit 
puni d'une peine supérieure ou égale à cinq ans d'emprisonnement ne peuvent être différées, le 
procureur de la République peut décider la prolongation, dans les mêmes conditions, de l'enquête 
pour une durée maximale de huit jours. 
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Article 73  

Dans les cas de crime flagrant ou de délit flagrant puni d'une peine d'emprisonnement, toute 
personne a qualité pour en appréhender l'auteur et le conduire devant l'officier de police judiciaire 
le plus proche. 

 
Article 78-6 

 
Les agents de police judiciaire adjoints mentionnés aux 1° bis, 1° ter, 1° quater et 2° de l'article 2 1 
sont habilités à relever l'identité des contrevenants pour dresser les procès-verbaux concernant 
des contraventions aux arrêtés de police du maire, des contraventions au code de la route que la 
loi et les règlements les autorisent à verbaliser ou des contraventions qu'ils peuvent constater en 
vertu d'une disposition législative expresse. 
 
Si le contrevenant refuse ou se trouve dans l'impossibilité de justifier de son identité, l'agent de 
police judiciaire adjoint mentionné au premier alinéa en rend compte immédiatement à tout officier 
de police judiciaire de la police nationale ou de la gendarmerie nationale territorialement 
compétent, qui peut alors lui ordonner sans délai de lui présenter sur-le-champ le contrevenant. À 
défaut de cet ordre, l'agent de police municipale ne peut retenir le contrevenant. Lorsque l'officier 
de police judiciaire décide de procéder à une vérification d'identité, dans les conditions prévues à 
l'article 78-3, le délai prévu au troisième alinéa de cet article court à compter du relevé d'identité. 
 

Article 803  

Nul ne peut être soumis au port des menottes ou des entraves que s'il est considéré soit comme 
dangereux pour autrui ou pour lui-même, soit comme susceptible de tenter de prendre la fuite. 
Dans ces deux hypothèses, toutes mesures utiles doivent être prises, dans les conditions 
compatibles avec les exigences de sécurité, pour éviter qu'une personne menottée ou entravée 
soit photographiée ou fasse l'objet d'un enregistrement audiovisuel. 
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ANNEXE 2 

 
CODE PENAL 

(Partie Législative) 
 

Article 132-71 
 

Constitue une bande organisée au sens de la loi tout groupement formé ou toute entente établie 
en vue de la préparation, caractérisée par un ou plusieurs faits matériels, d'une ou de plusieurs 
infractions. 

 
Article 222-13 

 
Les violences ayant entraîné une incapacité de travail inférieure ou égale à huit jours ou n'ayant 
entraîné aucune incapacité de travail sont punies de trois ans d'emprisonnement et de 
45000 euros d'amende lorsqu'elles sont commises : 
   1º Sur un mineur de quinze ans ; 
   2º Sur une personne dont la particulière vulnérabilité, due à son âge, à une maladie, à une 
infirmité, à une déficience physique ou psychique ou à un état de grossesse, est apparente ou 
connue de leur auteur. 
   3º Sur un ascendant légitime ou naturel ou sur les père ou mère adoptifs ; 
   (…) 
   5º Sur un témoin, une victime ou une partie civile, soit pour l'empêcher de dénoncer les faits, de 
porter plainte ou de déposer en justice, soit en raison de sa dénonciation, de sa plainte ou de sa 
déposition ; 
   5º bis A raison de l'appartenance ou de la non-appartenance, vraie ou supposée, de la victime à 
une ethnie, une nation, une race ou une religion déterminée ; 
   5º ter A raison de l'orientation sexuelle de la victime ; 
   (…) 
   8º Par plusieurs personnes agissant en qualité d'auteur ou de complice ; 
   9º Avec préméditation ; 
   10º Avec usage ou menace d'une arme ; 
   11º Lorsque les faits sont commis à l'intérieur d'un établissement scolaire ou éducatif, ou, à 
l'occasion des entrées ou des sorties des élèves, aux abords d'un tel établissement ; 
   12º Par un majeur agissant avec l'aide ou l'assistance d'un mineur. 
   13º Dans un moyen de transport collectif de voyageurs ou dans un lieu destiné à l'accès à un 
moyen de transport collectif de voyageurs. 
Les peines encourues sont portées à cinq ans d'emprisonnement et à 75000 euros d'amende 
lorsque l'infraction définie au premier alinéa est commise sur un mineur de quinze ans par un 
ascendant légitime, naturel ou adoptif ou par toute autre personne ayant autorité sur le mineur. 
Les peines sont également portées à cinq ans d'emprisonnement et 75000 euros d'amende 
lorsque cette infraction, ayant entraîné une incapacité totale de travail inférieure ou égale à huit 
jours, est commise dans deux des circonstances prévues aux 1º et suivants du présent article. Les 
peines sont portées à sept ans d'emprisonnement et 100000 euros d'amende lorsqu'elle est 
commise dans trois de ces circonstances. 

 
Article 223-6 

 
Quiconque pouvant empêcher par son action immédiate, sans risque pour lui ou pour les tiers, soit 
un crime, soit un délit contre l'intégrité corporelle de la personne s'abstient volontairement de le 
faire est puni de cinq ans d'emprisonnement et de 75000 euros d'amende. 
Sera puni des mêmes peines quiconque s'abstient volontairement de porter à un personne en péril 
l'assistance que, sans risque pour lui ou pour les tiers, il pouvait lui prêter soit par son action 
personnelle, soit en provoquant un secours. 
 
 


